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Usages actuels 

- Absence de population résidente;

- Absence de fréquentation touristique;

- Présence humaine limitée: pêche à la ligne,   
ramassage d’algues et de pouces-pieds;

- Recherches scientifiques.
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STATUTS ACTUELS
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- Réserve de chasse (Depuis 1962, pour l’île principale);

- Réserve biologique permanente (Depuis mai 1980, 
pour l’ensemble de l’Archipel); 

- Site d’Intérêt Biologique et Ecologique (Depuis 1996, 
Plan Directeur des Aires Protégées du Maroc);

- Patrimoine mondial de l’humanité (Depuis 2001)

- Site Ramsar (Depuis 2005: Archipel + Dunes côtières 
littorales d’Essaouira).
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Textes d’application sont en cours de validation par   
le parlement.  
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Cooperation : CdL- HCEFLCD

* Initiée en 2009 (2èmes Assises des PIM), concrétisée en 2010
par: - 3 missions de terrain sur l’archipel;

- Elaboration d’un schéma d’ aménagement et de gestion.
* Signature d’un memorandum de partenariat le 03 mars 2011

à Rabat.

Nouvelle loi sur les Aires Protégées au Maroc
Dahir n° 1-10-123 du 3 chaabane 1431 (16 Juillet 2010)

portant promulgation de la loi n° 22-07 relative aux 
aires protégées.

Attribuer à l’archipel le statut d’aire protégée

Classement en réserve naturelle


